
 
LE PRÉSIDENT DU CNC NOMMÉ À LA DIRECTION DU STANDARDS 
ADVISORY COUNCIL DE L’IASB 
TORONTO, le 3 décembre 2008 – Paul Cherry, président du Conseil des normes comptables (CNC), a été 
nommé président du Standards Advisory Council (SAC) de l’International Accounting Standards Board, pour un 
mandat de trois ans commençant le 1er janvier 2009. 

Le SAC est composé de représentants d’un large éventail d’organismes et de parties prenantes de niveau 
international qui conseillent l’International Accounting Standards Board (IASB) sur diverses questions, dont le 
calendrier et le programme de travail de l’IASB. Le SAC donne également des conseils pour certains projets, en ce 
qui concerne particulièrement les questions d’application pratique et de mise en œuvre. Les responsabilités du 
président comprennent le suivi de l’évolution du programme de travail de l’IASB ainsi que de ses projets et priorités, 
et le maintien d’une collaboration étroite avec le président et les permanents principaux de l’IASB afin de relever en 
temps utile les questions à l’égard desquelles il convient de demander conseil au SAC. Le président agit à titre 
d’agent de liaison entre le SAC, l’IASB et le Conseil d’administration de l’IASCF. 

«La nomination de Paul Cherry témoigne de ses talents exceptionnels et de sa contribution remarquable à la 
normalisation comptable internationale depuis nombre d’années», a indiqué Doug Hyndman, président du Conseil 
de surveillance de la normalisation comptable du Canada. «Cette nomination montre également l’engagement 
continu du Canada à participer à l’élaboration des Normes internationales d’information financière.» 

M. Cherry est président du CNC depuis 2001. Son mandat se terminera le 31 mars 2009. Il a siégé pendant deux 
mandats au conseil du prédécesseur de l’IASB, l’International Accounting Standards Committee, et en a présidé 
l’organe interprétatif, le Comité permanent d'interprétation (Standing Interpretations Committee). Avant de devenir 
président du CNC, M. Cherry a été associé technique principal de PricewaterhouseCoopers à Toronto et président 
du Comité sur les problèmes nouveaux (CPN) du CNC. Il a également été chef comptable de la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario et président du groupe de travail sur les normes internationales de comptabilité et de 
vérification de l’OICV. 

Appelé à commenter sa nomination, M. Cherry a déclaré : «Je suis vraiment ravi de cette nomination et de pouvoir 
ainsi continuer de participer au processus d’amélioration des IFRS.» 

 
Le Conseil de surveillance de la normalisation comptable 

Le Conseil des normes comptables (CNC) et le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) relèvent 
du Conseil de surveillance de la normalisation comptable (CSNC), organisme indépendant créé en septembre 2000 
par l’Institut Canadien des Comptables Agréés. Responsable devant le public et comptant parmi ses membres 
jusqu’à 25 représentants éminents des secteurs privé et public, le CSNC a une vision d’ensemble des questions 
complexes qui se posent aux normalisateurs dans ces deux secteurs. Le CSNC soutient le CNC et le CCSP dans 
l’établissement des normes comptables au Canada et dans leur contribution à l’élaboration de normes comptables 
acceptées internationalement. Entre autres responsabilités, le CSNC nomme les membres du CNC et du CCSP, 
exprime ses vues sur les priorités stratégiques et évalue la performance de ces conseils. Il est notamment composé 
de responsables de la réglementation, d’investisseurs, ainsi que de préparateurs et de vérificateurs de rapports 
financiers. 

— 30 — 

    
 
Pour obtenir de plus amples informations, veuillez communiquer avec :  
Lisa Pretty, responsable des communications en normalisation  
416-204-3482 
lisa.pretty@cica.ca 

 


